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ART. 8 BIS A N° CE276

ASSEMBLÉE NATIONALE
13 juillet 2018 

ÉQUILIBRE DANS LE SECTEUR AGRICOLE ET ALIMENTAIRE - (N° 1135) 

Tombé

AMENDEMENT N o CE276

présenté par
M. Potier, M. Garot, Mme Battistel, M. Letchimy, M. Aviragnet, Mme Bareigts, Mme Biémouret, 

M. Bouillon, M. Jean-Louis Bricout, M. Carvounas, M. Alain David, Mme Laurence Dumont, 
M. Faure, M. David Habib, M. Hutin, M. Juanico, Mme Karamanli, M. Jérôme Lambert, M. Le 

Foll, Mme Manin, Mme Pau-Langevin, Mme Pires Beaune, M. Pueyo, M. Pupponi, Mme Rabault, 
M. Saulignac, Mme Untermaier, Mme Vainqueur-Christophe, M. Vallaud et Mme Victory

----------

ARTICLE 8 BIS A

Rétablir cet article dans la rédaction suivante :

« La convention interprofessionnelle alimentaire territoriale lie une coopérative, une association 
d’organisation de producteurs ou une organisation de producteurs, un ou plusieurs transformateurs 
et un distributeur. Cette convention est reconnue par l’autorité publique dans le cadre d’une 
expérimentation de labellisation.

« Conclue pour une durée minimum de trois ans, elle définit notamment :

« 1° Les prix de cession des produits objets de la convention ainsi que les modalités d’évolution de 
ces prix ;

« 2° Les délais de paiement ;

« 3° Les conditions de répartition de la valeur ajoutée de la production alimentaire au sein du 
territoire délimité par la convention ;

« 4° Les conditions environnementales, sanitaires et sociales de la production. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à réintroduire l’article 8 bis, que le groupe NG avait introduit en séance à 
l’Assemblée Nationale, supprimé ensuite au Sénat, qui a pour objectif de reconnaître les 
conventions triparties dans la loi.

Le développement de ce type de convention rencontre un succès et les auteurs de cet amendement 
souhaitent leur apporter une reconnaissance législative.
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En commission au Sénat, cet article a été supprimé au motif qu’il ne fallait pas imposer un cadre 
trop rigide ; argument que les députés Nouvelle Gauche estiment sans fondement.


